
Gestion
du

Handicap CPPF
V1.3

Mise à jour 2014

Comité Pitch & Putt France BP95  09103 PAMIERS
             06-07-11-89-93      cppfs@yahoo  .fr      

http://webmail1n.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=2084&check=&SORTBY=1#


GESTION DU HANDICAP CPPF

Table des matières
1.0 Conditions Générales............................................................................3

1.1        Limitation du nombre de clubs........................................................................3
1.2        Limitation des distances...................................................................................3
1.3        Obligation du départ sur Tee............................................................................3

2.0 Handicap................................................................................................3
2.1      Handicap Exact (EH) et Handicap de jeu (PH).................................................3
2.2      Handicap de Jeu Réel (RPH).............................................................................4

3.0 Catégories de Handicap........................................................................4
4.0 Attribution du Handicap......................................................................5

4.1      Handicap Maximum...........................................................................................5
4.2      Nouveau Handicap.............................................................................................5
4.3      Joueurs avec un Handicap de GOLF (Grand Jeu, FFG)....................................5
4.4      Interruption d'affiliation.....................................................................................6

5.0 Évolution du Handicap ........................................................................6
5.1      Augmentation.....................................................................................................6
5.2      Diminution.........................................................................................................6
5.3      Changement de catégorie...................................................................................6
5.4 Carte non remise.....................................................................................................7
5.5 Tournoi spéciaux.....................................................................................................7

6.0 Equivalence de Handicap.....................................................................7
7.0 Responsabilité du joueur  ....................................................................8
8.0 Handicap autre origine.........................................................................8
 Annexes........................................................................................................9

Cette mise à jour concerne le calcul de l'évolution du Handicap  
(disparition de la zone tampon, amélioration de la progression).
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1.0         Conditions Générales  

 Le système de Handicap International  Pitch and Putt  est applicable à 
toutes les compétitions de la FIPPA, du CPPFS, et peut-être utilisé pour les 
tournois locaux joués sur des parcours homologués par la FIPPA

1.1        Limitation du nombre de clubs
 Dans les compétitions servant au calcul du handicap, le nombre de club 

autorisé est de trois dont un putter.

1.2        Limitation des distances
La compétition doit être jouée sur un parcours homologué d'une longueur 

maximum totale de 1200 mètres pour les 18 trous avec aucun trou de plus de 
90 mètres.

1.3        Obligation du départ sur Tee
Les compétiteurs doivent utiliser un Tee pour le premier coup sur de l'aire 

de départ pour chaque trou.

2.0         Handicap  

2.1      Handicap Exact (EH) et Handicap de jeu (PH)
             Tous les joueurs ont simultanément deux handicaps.

a)   Le  Handicap  Exact  (EH) (équivalent  Index  FFG)  est  la  valeur 
calculée en application de la méthode de calcul décrite dans cette proposition 
et est exprimé par un nombre décimal avec un chiffre après la virgule (00,0). 
Pour un joueur qui doit rendre des coups pour la compétition , le handicap 
s'exprime avec un plus (+) devant sa valeur.

b)  Le Handicap de Jeu (PH) est le Handicap Exact arrondi à l'entier le 
plus  proche  (00) ;   (Une  décimale  de  0,5  et  plus  est  arrondie  à  l'entier 
supérieur, une décimale de  0,4 ou moins, à l'entier inférieur).                
Pour les coups rendus à un joueur avec un handicap positif (+)  (équivalent 
handicap négatif FFG) la formule suivante s'appliquera :

  de +0,1 à  +0,5   =   0
    de +0,6  à  +1,5   =   +1
    de +1,6  à  +2,5   =   +2
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2.2      Handicap de Jeu Réel (RPH)
C'est  le  Handicap  de  chaque  joueur  ou  équipe  qui  participent  à  une 
compétition et correspond a la valeur obtenue en appliquant la formule de 
calcul adaptée au type de compétition.

-  Handicap  de  Jeu  réel  dans  une  compétition  individuelle:il  est  égal  a 
l'Handicap de Jeu

- L'Handicap de Jeu réel  dans une compétition de doubles,  est  calculé  en 
fonction du type de compétition :

4 balles – meilleure balle
Dans ces compétitions, les joueurs ont un Handicap de Jeu Réel calculé en 
prenant ¾ du handicap de chaque jouer et en arrondissant le résultat.

            Note:Ce calcul n'est pas appliqué au joueurs a Handicap (+), le  
Handicap de Jeu Réel est le Handicap de Jeu
Foursomes.
Dans ces compétitions, les joueurs ont un Handicap de Jeu Réel calculé en 
additionnant les deux handicaps puis en divisant par deux. (y compris  
pour les Handicaps (+))
Greensome.
Dans ces compétitions, les joueurs ont un Handicap de Jeu Réel calculé en 
additionnant 50% du Handicap le plus faible et 30% du plus fort.
Greensome Chapman.
Dans ces compétitions, la paire de joueurs a un Handicap de Jeu Réel  
calculé en additionnant 5/12 du Handicap le plus faible et 3/12 du plus 
fort puis en arrondissant le résultat obtenu Les joueurs a Handicap (+)  
ont un facteur de 6/12.  

3.0         Catégories de Handicap  
            
            Tous les compétiteurs jouent dans une des trois catégories:

            Catégorie                                           Handicap de Jeu
                1 ère.                                                    (+) & 0-5   incl.
                2ième.                                                      6-13  incl.
                3ième.                                                     14-21  incl.

Pour  le  système de classement et  d'attribution de prix utilisé  pour les 
compétitions,  il  est  conseillé  de  mettre  trois  catégories:  “Scratch”, 
“Handicap Supérieur”, “Handicap Inférieur”. Le découpage proposé est le 
suivant:
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                                                     “Scratch”
“Inférieur”   de   0 – 10
“Supérieur”  de 11 – 21

Ceci  est simplement une recommandations pour les clubs homologués, 
d'autres découpages peuvent être mis en œuvre dans d'autres compétitions.

4.0         Attribution du Handicap  

4.1      Handicap Maximum
Le Handicap Maximum attribué est 21, hommes et femmes.

4.2      Nouveau Handicap
Pour obtenir un Handicap initial,  le joueur doit choisir  entre les différentes 
options suivantes:

– Fournir deux cartes de score signées, jouées en compétition dans 
un des clubs homologués.
Le score total déterminera le Handicap Exact  par différence avec le par 54.
– Fournir  deux  cartes  de  score  remplies  et  signées  par  un 
professeur accrédité, puis calculer comme précédemment.
– Fournir une carte de score remplie et signée par un professeur 
accrédité  et  une  carte  de  score  d'une  compétition,  puis  calculer  comme 
précédemment.
– Fournir un certificat d'avoir réalisé en moins de 10 heures: un 
parcours complet, une formation sur les normes, les règles et l'étiquette. Dans 
ce cas, c'est le professeur qui attribue à l'élève un Handicap Initial.

4.3      Joueurs avec un Handicap de GOLF (Grand Jeu, FFG)

           Ces joueurs qui ont un Handicap attribué par une Fédération Nationale  
(de Grand Jeu) peuvent obtenir un Handicap Pitch and Putt en appliquant la 
procédure suivante:

I. Jouer une compétition Pitch and Putt sur un 18 trou homologué, et 
une seule,  qui  attribue un Handicap Initial  Provisoire  calculé  avec  la table 
d'équivalence  (6.0)..Cet  Handicap  Provisoire  doit  être  validé  par  une 
compétition.
II. Puis pour le valider, Calculer le Handicap Pitch and Putt valide, en 
soustrayant le par 54 du score total ce qui donne un Handicap Théorique. 
Additionner  cette  valeur  au  Handicap  Initial  Provisoire,  diviser  par  2.  Le 
résultat est le Handicap Exact officiel.
III. Jouer  un  parcours  accompagné  par  un  professeur  homologué. 
Calculer le Handicap Théorique en soustrayant le par 54 du score total. Le 
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Handicap Exact attribué est la moyenne entre ce Handicap Théorique et le 
Handicap Initial Équivalent calculé avec la table (6.0).
IV. Un  joueur  qui  a  un  Handicap  Golf  (Grand  Jeu),  et  qui  souhaite 
obtenir  un Handicap Pitch and Putt  doit  adhérer  au Comité Pitch and Putt 
France Sud.                       

4.4      Interruption d'affiliation
Les joueurs titulaires d'un Handicap Pitch and Putt, mais qui ont eu une 
interruption d’affiliation, doivent recommencer la procédure d'obtention. 

Leur ancien Handicap n'est plus valide

5.0         Évolution du Handicap   

           Le  Handicap  Exact  du  joueur  évolue  avec  les  résultats  des 
compétitions homologuées, suivant la méthode :

5.1      Augmentation
Si le joueur obtient une différence de score net supérieur ou égale à 6, le 
Handicap Exact est augmenté de 0,2 points, qu'elle que soit la catégorie 
jouée.

5.2      Diminution
Si le joueur obtient une différence de score net inférieur, le Handicap Exact est 
réduit en application de  la table applicable pour la compétition et la catégorie 
jouée.

   a)     Compétition individuelle   La réduction du Handicap s'obtient par la 
multiplication de la différence de score net par la valeur de la table suivante.

           Catégorie                           Handicap                   Réduction par coup

                 1st.                                    0-5                                        0,2
                 2nd.                                   6-13                                       0,4
                 3rd.                                  14-21                                      0,6

            Note   Confer table : Modification du Handicap Exact 

   b)     Compétitions en double              
* Dans  les  4  balles-meilleure  balle,  Greesome  et  Greensome-

Chapman la modification se fait en appliquant la table III
* Dans le Foursome, Chaque compétiteur à son Handicap modifié  en 

accord avec le résultat de l'équipe

5.3      Changement de catégorie
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Si la modification de Handicap fait changer de catégorie, il suffit d'appliquer la 
table pour prendre en compte la modification dans sa catégorie initiale puis 
celle dans la seconde catégorie.    

           Note   Confer tables I & II – Modification exacte du Handicap

5.4 Carte non remise
Un compétiteur  qui  ne  remet  pas  sa  carte  ou  qui  est  disqualifié  voit  son 
Handicap Exact qui augmente de 0,2 points

5.5 Tournoi spéciaux
En tournois dit: « Au Drapeau «  ou « a la croix », le Handicap peut seulement 
être diminué.

6.0         Equivalence de Handicap  

          Pour permettre aux joueurs ayant un Index (FFG) de participer aux 
compétitions de Pitch and Putt, la table d'équivalence suivante permet de 
convertir l'Index en Handicap Pitch and Putt.
 

                  Index  (FFG) Pitch & Putt 
               Category             Index.  Initial  Hdc.

                     1st.                     0      à      3                    0
                    4      à      5          1

                    2nd.                          6      à      9          2
                                                 10     à      12          4

                    3rd.                        13     à      16          5
               17     à      20          7

 
                    4th.                         21      à     24          9

                   25      à     28                 11

                    5th.                        29      à      36        14
                   37      à      43                 17

                    supérieur à         44         21

    
      Cette procédure obligatoire doit être utilisée pour les compétitions de club 
et/ou amicales. Elle n'est pas valide pour les compétitions officielles.
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7.0         Responsabilité du joueur    

Chaque joueur est responsable de la valeur de son Handicap et doit s'assurer 
de sa véracité avant chaque compétition.

8.0         Handicap autre origine  

Un joueur ayant un Handicap dans une association ou une fédération affiliée à 
la FIPPA peut jouer avec cet Handicap dans tous les tournois organisés par un 
club membre de la FIPPA.
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Annexes

TABLE DE MODIFICATION DU HANDICAP EXACT

CATEGORIE
HANDICAP DIFFERENCE NETTE

EXACT -1 -2 -3 -4 -5 -6 -7 -8 -9 -10 -11 >=+6
1st. until 5,4 -0,2 -0,4 -0,6 -0,8 -1 -1,2 -1,4 -1,6 -1,8 -2 -2,2 0,2
2nd. 5,5- 5,8 -0,4 -0,6 -0,8 -1 -1,2 -1,4 -1,6 -1,8 -2 -2,2 -2,4 0,2
 5,9- 6,2 -0,4 -0,8 -1 -1,2 -1,4 -1,6 -1,8 -2 -2,2 -2,4 -2,6 0,2
 6,3- 6,6 -0,4 -0,8 -1,2 -1,4 -1,6 -1,8 -2 -2,2 -2,4 -2,6 -2,8 0,2
 6,7- 7 -0,4 -0,8 -1,2 -1,6 -1,8 -2 -2,2 -2,4 -2,6 -2,8 -3 0,2
 7,1- 7,4 -0,4 -0,8 -1,2 -1,6 -2 -2,2 -2,4 -2,6 -2,8 -3 -3,2 0,2
 7,5- 7,8 -0,4 -0,8 -1,2 -1,6 -2 -2,4 -2,6 -2,8 -3 -3,2 -3,4 0,2
 7,9- 8,2 -0,4 -0,8 -1,2 -1,6 -2 -2,4 -2,8 -3 -3,2 -3,4 -3,6 0,2
 8,3- 8,6 -0,4 -0,8 -1,2 -1,6 -2 -2,4 -2,8 -3,2 -3,4 -3,6 -3,8 0,2
 8,7- 9 -0,4 -0,8 -1,2 -1,6 -2 -2,4 -2,8 -3,2 -3,6 -3,8 -4 0,2
 9,1- 9,4 -0,4 -0,8 -1,2 -1,6 -2 -2,4 -2,8 -3,2 -3,6 -4 -4,2 0,2
 9,5- 9,8 -0,4 -0,8 -1,2 -1,6 -2 -2,4 -2,8 -3,2 -3,6 -4 -4,4 0,2
 9,9- 13,4 -0,4 -0,8 -1,2 -1,6 -2 -2,4 -2,8 -3,2 -3,6 -4 -4,4 0,2
3rd. 13,5- 14 -0,6 -1 -1,4 -1,8 -2,2 -2,6 -3 -3,4 -3,8 -4,2 -4,6 0,2
 14,1- 14,6 -0,6 -1,2 -1,6 -2 -2,4 -2,8 -3,2 -3,6 -4 -4,4 -4,8 0,2
 14,7- 15,2 -0,6 -1,2 -1,8 -2,2 -2,6 -3 -3,4 -3,8 -4,2 -4,6 -5 0,2
 15,3- 15,8 -0,6 -1,2 -1,8 -2,4 -2,8 -3,2 -3,6 -4 -4,4 -4,8 -5,2 0,2
 15,9- 16,4 -0,6 -1,2 -1,8 -2,4 -3 -3,4 -3,8 -4,2 -4,6 -5 -5,4 0,2
 16,5- 17 -0,6 -1,2 -1,8 -2,4 -3 -3,6 -4 -4,4 -4,8 -5,2 -5,6 0,2
 17,1- 17,6 -0,6 -1,2 -1,8 -2,4 -3 -3,6 -4,2 -4,6 -5 -5,4 -5,8 0,2
 17,7- 18,2 -0,6 -1,2 -1,8 -2,4 -3 -3,6 -4,2 -4,8 -5,2 -5,6 -6 0,2
 18,3- 18,8 -0,6 -1,2 -1,8 -2,4 -3 -3,6 -4,2 -4,8 -5,4 -5,8 -6,2 0,2
 18,9- 19,4 -0,6 -1,2 -1,8 -2,4 -3 -3,6 -4,2 -4,8 -5,4 -6 -6,4 0,2
 19,5 21 -0,6 -1,2 -1,8 -2,4 -3 -3,6 -4,2 -4,8 -5,4 -6 -6,6 0,2
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